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 n° 189 481 du 6 juillet 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 janvier 2017, par X, qui déclarent être de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation « des actes pris par la partie adverse pour les requérants notifiés le 19-1-

2017 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 février 2017 avec la référence X 

 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mars 2017 convoquant les parties à l’audience du 3 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J.-P. DOCQUIR, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 25 mai 2011, les requérants ont introduit, chacun, une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité d’ascendants d’un ressortissant belge. 

 

1.3. Le 15 septembre 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard des requérants, deux décisions de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions n’apparaissent pas 

avoir été entreprises de recours. 

1.4. Par courrier daté du 21 novembre 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
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l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a 

été complétée par un courrier daté du 4 septembre 2012. 

 

1.5. Le 19 août 2016, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.4. à 

l’égard de la première requérante. Cette décision lui a été notifiée le 19 janvier 2017. 

 

1.6. Le 16 septembre 2016, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point 1.4. et a pris, à 

l’égard des requérants, deux ordres de quitter le territoire. Ces décisions, qui leur ont été notifiées le 19 

janvier 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

(ci-après : le premier acte attaqué) :  

 

« Motifs : 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le Médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'évaluation de l'état de santé [du premier 

requérant] et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers la Russie, pays d'origine 

des requérants. 

 

Dans son avis médical remis le 15.09.20.2016 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), 

le médecin de l'OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont 

disponibles au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, 

que son état de santé ne l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n'y a pas de contre-indication d'un 

point de vue médical à un retour du requérant à son pays d'origine. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Russie. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

Dès lors, 

1) le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état 

tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis 

existent au pays d'origine. 

2) Du point de vue médical, nous pouvons conclure que cette pathologie n'entraîne pas un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est disponible et accessible en Russie. 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni [à] l'article 3 CEDH. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la première requérante (ci-après : le 

deuxième acte attaqué) : 

 

« O En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, [elle] demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2:  

L'intéressée n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un VISA valable » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du premier requérant (ci-après : le 

troisième acte attaqué) : 

 

« O En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 :  

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un VISA valable » 
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2. Objet du recours. 

 

2.1. En termes de note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « le présent recours 

concerne la décision déclarant non fondée la demande 9ter prise à l’égard du [premier] requérant sur 

base de l’avis du médecin fonctionnaire du 15.09.2016 », estimant que « La décision d’irrecevabilité de 

la demande 9ter prise à l’égard de la [première] requérante le 19.08.2016 sur base d’un avis du 

médecin fonctionnaire transmis le 18.08.2016 sur pied de l’article 9ter § 3, 4° n’est pas visée par le 

présent recours ». 

 

2.2. A l’audience, la partie requérante s’en réfère à la sagesse du Conseil.  

 

2.3. Force est de constater qu’il ressort en effet, tant du dispositif final que de l’objet de la requête, que 

la décision prise à l’encontre de la première requérante le 19 août 2016, n’est nullement visée par le 

présent recours. Surabondamment, le Conseil observe qu’aucun moyen de la requête ne vise, par 

ailleurs, ladite décision. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l'erreur manifeste 

d'appréciation. 

 

Après un bref rappel quant à la portée de l’obligation de motivation formelle, elle soutient que la 

motivation de la partie défenderesse n’est pas conforme à la réalité, arguant que celle-ci « est 

inadéquate au regard de la situation personnelle du requérant et, en outre, […] n'indique pas les 

considérations de droit et de fait qui soient pertinent[e]s, précis[es] et légalement admissibles ».  

 

Elle rappelle que le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle mentionnait les éléments rendant difficile un retour 

au pays d’origine afin d’y introduire la demande selon la procédure normale. Elle ajoute que « La famille 

requérante a une superbe intégration, connaît une langue nationale ». 

 

Elle fait ensuite grief à la partie défenderesse de ne pas avoir invité, « quant au suivi de la pathologie », 

« la personne à mettre à jour sa demande ou à une visite de contrôle d'un spécialiste », et expose que 

« Malgré cela, des mises à jour et actualisations ont été envoyées ». Elle ajoute que « Pourtant il s'agit 

d'un diagnostic précis parmi les pathologies plus graves et qui sans médication adéquate et complète 

fait courir de graves risques aux personnes concernées », arguant que « S'agissant de personnes 

particulièrement fragiles, une communication efficiente se devait d'être initiée en ce sens ». Elle soutient 

que « La décision négative au fond est tombée comme un couperet sans prise d'information préalable 

de la situation exacte des requérants » et « a été prise et sans interrogatoire ni examen clinique [et] […] 

hâtivement sur base d'une simple analyse externe du dossier et ce « in abstracto » sans examen 

clinique du patient ni expertise complémentaire », concluant que « Le[s] principe[s] de la collaboration 

des parties à l'instance et de précaution n'ont pas été respectés ». 

 

Elle fait valoir, in fine, qu’ « un éloignement du pays ne serait pas possible puisque le médecin dans son 

rapport a déclaré qu'un voyage en avion est impossible », et reproche à la partie défenderesse d’avoir 

considéré « sans aucun examen préalable de la patiente [sic] […] que « celle-ci » peut voyager, et 

d’avoir conclu qu'il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays d'origine, soutenant qu’ « il y a 

donc contradiction entre les avis médicaux et que l'Office des Etrangers n'a pas désigné un expert pour 

les départager ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, tout d’abord, qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 

1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 
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Il relève, ensuite, qu’en vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux 

critères ainsi établis, les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec 

la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet 

un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat 

médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré 

de gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1
er

, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée 

par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à 

ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas  par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements existants dans 

le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la 

pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle, en outre, que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il lui incombe d’exercer en présence d’un recours tel que 

celui formé en l’espèce, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur un rapport du médecin 

fonctionnaire, daté du 15 septembre 2016 et joint à cette décision, lequel indique, en substance, que le 

second requérant souffre d’une pathologie dont les traitements et suivis requis sont disponibles et 

accessibles en Russie, et conclut dès lors qu’un retour dans ce pays dont il est ressortissant 

n’exposerait le requérant ni à un risque pour sa vie ou son intégrité physique, ni à un risque de 

traitement inhumain ou dégradant. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante, qui, en ce qu’elle soutient, sans plus de précisions concrètes, que celle-ci « est inadéquate 

au regard de la situation personnelle du requérant », et que la demande « précise » de ce dernier 

indiquait « les éléments rendant très difficile un retour dans le pays d’origine », se borne à prendre le 

contre-pied de la première décision entreprise, mais reste en défaut de rencontrer les motifs pertinents 

dudit rapport. Elle tente ainsi, en définitive, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui 

est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois démontrer l’existence 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

Enfin, force est de constater que le développement de la requête relatif à la méthodologie suivie par le 

médecin fonctionnaire, lors de l’élaboration de son rapport, est insuffisamment circonstancié, en telle 

sorte que le raisonnement de la partie requérante est inintelligible. En se contentant d’affirmer que des 

pathologies multiples requièrent une analyse globale, la partie requérante ne permet pas, en effet, ni au 

Conseil, ni à la partie défenderesse, de comprendre pour quelle raison elle estime que l’analyse 

médicale à laquelle il a été procédé ne serait pas satisfaisante - la conclusion de la partie requérante 
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selon laquelle  « il y a donc une faute de méthodologie », n’étant pas plus éclairante à cet égard-. En ce 

qu’elle souligne, en outre, dans ce même paragraphe, que cette analyse médicale a été réalisée 

uniquement sur dossier, le Conseil renvoie aux développements tenus infra portant sur le grief relatif à 

l’absence d’examen clinique. 

Pour le surplus, le Conseil souligne que chacune des pathologies mentionnées dans les certificats et 

rapports médicaux déposés a été examinée par le médecin fonctionnaire et a fait l’objet d’un point 

détaillé dans le rapport sus évoqué.  Ce faisant, le Conseil estime qu’il a été procédé à un examen à la 

fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour. 

 

Quant à l’invocation de la « superbe intégration », et de la connaissance d’une langue nationale, le 

Conseil constate que ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de requête, et qu’il ne 

saurait dès lors pas être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment 

de la prise des actes attaqués. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-

ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments 

qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire 

avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, 

dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante au grief fait à la partie 

défenderesse de ne pas avoir invité le requérant à mettre à jour sa demande, dès lors qu’en l’espèce, il 

ressort du dossier administratif, et des termes mêmes de la requête, que les requérants ont actualisé 

leur demande par le biais d’un complément du 4 septembre 2012. 

En tout état de cause, s’agissant de l’argumentaire reprochant à la partie défenderesse, en substance, 

d’avoir adopté la décision entreprise « sans prise d’information préalable de la situation exacte des 

requérants », « sans interrogatoire ni examen clinique […] ni expertise complémentaire », le Conseil 

observe que le médecin fonctionnaire a donné un avis sur l’état de santé du requérant, sur la base des 

documents médicaux produits à l’appui de la demande, dans le respect de la procédure fixée par la loi, 

et rappelle que ni l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de cette 

disposition, n’imposent à la partie défenderesse ou à son médecin conseil de rencontrer le demandeur 

(dans le même sens : CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010). Il rappelle également qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (notamment, C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002) qu’il incombe 

au demandeur qui se prévaut d’une situation d’aviser l’administration compétente de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande. Il ne saurait dès lors être 

reproché à la partie défenderesse d’avoir violé les dispositions visées au moyen en n’adressant pas une 

demande d’information complémentaire au requérant à cet égard. S'il incombe, en effet, le cas échéant 

à l'administration de permettre à l'administré de compléter son dossier, cette obligation doit en effet 

s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’autorité administrative dans l'impossibilité de 

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

 

Quant au grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas invité le requérant « à une visite de 

contrôle d’un spécialiste », le Conseil relève que ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les 

arrêtés d’application de cette disposition n’imposent à la partie défenderesse de solliciter l’avis d’un 

médecin spécialiste, lors de l’examen des conditions d’application de cette disposition. 

 

Enfin, s’agissant de l’allégation portant qu’ « un éloignement du pays ne serait pas possible puisque le 

médecin dans son rapport a déclaré qu'un voyage en avion est impossible », le Conseil constate qu’elle 

n’est nullement corroborée au regard du dossier administratif, dès lors qu’il ressort dudit dossier que ni 

la demande visée au point 1.4., ni son complément, ni les pièces médicales fournies à l’appui de celle-ci 

ne font mention d’une telle impossibilité. Partant, le grief tiré d’une « contradiction entre les avis 

médicaux » et de l’absence de désignation d’un expert « pour les départager » apparaît dénué de toute 

pertinence. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4.4. Quant aux ordres de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, qui constituent les deuxième 

et troisième actes attaqués par le présent recours, le Conseil observe qu’ils apparaissent clairement 

comme les accessoires du premier acte attaqué.  

 



  

 

 

CCE X - Page 6 

Aussi, dès lors, d’une part, qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation des deuxième et 

troisième actes attaqués n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif 

susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de ces actes. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties 

requérantes, chacune pour la moitié. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante-deux euros, sont mis à la charge des parties 

requérantes, chacune pour la moitié. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juillet deux mille dix-sept par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 

 


